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Introduction
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
Commune de Mende a été approuvé par 
délibération du Conseil municipal le 10 janvier 
2018. 

La modification de droit commun n°21 du PLU 
a été prescrite par arrêté du maire en date du 
13 juillet 2023. Elle a pour objectif de revoir les 
principes de desserte relatifs à l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation du secteur 
Roussel Bas – Becamel - Chaldecoste. 

Cette procédure a été engagé par arrêté du 
maire en date du 13 juillet 2023 (n°166-2023).

Territoire concerné par la modification n°21 du PLU de Mende et localisation des modifications 
apportées aux Orientations d’Aménagement et de programmation
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Quelques précisions concernant l’enquête 
publique...
Selon l’article R123-8 du Code de l’Environne-
ment, la note de présentation doit comporter la 
mention des textes qui régissent la présente 
enquête publique et l’indication de la façon dont 
cette enquête s’insère dans la procédure admi-
nistrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pou-
vant être adoptées au terme de l’enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision 
d’autorisation ou d’approbation.

Selon l’article L153.�1 du Code de l’urbanisme: 
Le projet de modification  du plan local d’urba-
nisme est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l’environnement par le maire.

Selon, l’article R153-8 du Code de l’urbanisme: 
Le dossier soumis à l’enquête publique est com-
posé des pièces mentionnées à l’article R123-8 
du code de l’environnement et comprend, en 
annexe, les différents avis recueillis dans le ca-
dre de la procédure.
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des 
pièces portées à la connaissance de la com-
mune par le préfet.

Selon, l’article L153-�3 du Code de l’urbanis-
me : A l’issue de l’enquête publique, ce projet, 
éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observa-
tions du public et du rapport du commissaire ou 
de la commission d’enquête, est approuvé par 
délibération du conseil municipal.

Selon, l’article L153-22 du Code de l’urbanisme:
Le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à 
la disposition du public.

Coordonnées du maître 
d’ouvrage
Le maître d’ouvrage est la Commune de Men-

de (�8):

Mairie de Mende
Place Charles de Gaulle

�8000 Mende
Tel. : 0�.66.�9.�0.00

Mail : contact@mende.fr

Le projet de PLU rmodifié a été élaboré sous 
l’autorité de Monsieur Laurent SUAU, Maire de 

la commune.

Le dossier a été réalisé par le bureau d’études
OC’TÉHA :

31 avenue de la Gineste
12000 RODEZ

Mail : contact@octeha.fr
Tél.: 05 65 73 65 76

représenté par Laurence FAYRET, chef de pro-
jet, responsable du service Etudes.
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Objet de l’enquête
La présente enquête publique unique porte sur 
: 

La modification n°21 du PLU de Mende,
La modification n°19 du PLU de Mende, 
La modification n°20 du PLU de Mende. 

La présente note de présentation porte uni-
quement sur la modification n°21 du PLU de 
Mende. 
Pour plus de clarté, et afin de faciliter l’accès 
aux informations pour les personnes venant 
consulter les dossiers, deux autres notes de 
présentation ont été réalisées pour les deux 
autres procédures faisant l’objet de la présente 
enquête publique unique. 

1. La procédure

La procédure de modification du PLU (dite de 
droit commun) est régie par les articles L153-
36 et suivants et L153-�1 et suivants du Code 
de l’urbanisme. 

Elle peut se schématiser ainsi (cf schéma ci-
contre) :

-
-
- Etudes préalables

Elaboration du dossier

Arrêté du maire prescrivant la modification de PLU
- 13 juillet 2023 -

Enquête publique

Examen et prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du 
Commissaire Enquêteur

Approbation de la modification du PLU en Conseil Municipal

PLU exécutoire un mois après transmission au Préfet, et prise des mesures de publicité

Consultations spécifiques s’il y a lieu (INAO, CNPF, Chambre d’agriculture, CDPENAF), examen 
au cas par cas par la MRAE et notification du projet aux personnes publiques associées mention-

nées aux articles L132-7 et L132-9 du CU
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2. Composition du dossier de projet de mo-
dification du PLU

Le dossier soumis à l’enquête publique compor-
tera:

La présente note de présentation du projet de 
modification du PLU
Les avis rendus lors de la phase de  consulta-
tion
La dispense d’évaluation évaluation environne-
mentale émise par la MRAE
Le projet de PLU modifié tel qu’entériné par la 
collectivité.

•

•

•

•

3. Contenu des pièces du dossier de PLU

NB : la numérotation ci-dessous reprend la numérotation 
du dossier initial du PLU afin de faciliter l’insertion des 
nouvelles pièces dans le dossier complet une fois la pré-
sente modification approuvée. 

Pièce 0 : Pièces administratives
 
 -pièce 0.1 : documents administratifs
Comprend la délibération de lancement et le 
compte-rendu de la réunion de travail avec les 
personnes publiques associées (PPA) organi-
sée avant que le projet ne soit entériné. 

 -pièce 0.2 : Avis des personnes publi-
ques (Article R153-6 du Code de l’Urbanisme) : 
Comprend notamment la dispense d’évaluation 
environnementale émise par la MRAe.

 -pièce 0.3 : Enquête publique : Com-
prend notamment la présente note de présen-
tation du projet de modification du PLU.

Pièce 1 : Rapport de présentation
 
 -pièce 1.1 : rapport de présentation
 Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet de PLU modifié, 
présente les projets motivant cette procédure.
Il s’appuie sur un diagnostic de territoire, sur 
l’analyse des impacts du projet sur celui-ci.

 -pièce 1.2 : Examen au cas par cas
Il s’agit du dossier transmis à la MRAE dans 
le cadre de la demande dispense d’évaluation 
environnementale. Il justifie du fait que le projet 
de modification n’aura pas d’incidences nota-
bles sur l’environnement.

Pièce 3 : Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), pièce opposable du
PLUi (Article L151-6 du Code de l’Urbanisme)

Dans le respect des orientations définies par le-
Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD), les Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP) comprennent 
des dispositions portant sur l’aménagement, 
l’habitat, les transports et les déplacements. 
Elles sont opposables et tout projet doit être 
compatible avec les principes énoncés.
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Caractéristiques les plus im-
portantes du projet
Comme cela a été souligné en introduction de 
la présente note de présentation, la modifica-
tion n°21 du PLU de Mende contient un seul 
objet :

1. La modification des Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation

Seule l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation du secteur Roussel Bas – 
Becamel - Chaldecoste fait l’objet d’évolutions, 
afin de tenir compte d’une étude de faisabilité 
de la desserte, eu égard à la topographie. 

Ces modifications concernent la pièce 3 du 
dossier de PLU. Elles sont expliquées et justi-
fiées dans le paragraphe 3.2.du rapport de pré-
sentation. 

Résumé des principales rai-
sons pour lesquelles, notam-
ment du point de vue l’envi-
ronnement, le plan soumis a 
enquête a été retenu
La modification du PLU est réalisée en confor-
mité avec le cadre réglementaire définit par 
plusieurs dispositions, et notamment : la loi sur 
l’eau, la loi barnier, la loi ALUR, la loi MACRON, 
la loi ELAN, etc. 

La modification du PLU veille à la cohérence 
des ajustements avec le Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durables (PADD) 
du PLU.  

Les impacts prévisibles sur l’environnement 
sont faibles voire nuls, notamment du fait de :

L’importance mineure des évolutions,
L’absence d’ouverture d’espaces libres à la 
construction,
La distance vis à vis des éléments de pro-
tection environnementale.

Enfin, le dossier a été transmis à la MRAE pour 
examen au cas par cas. Au regard de l’absen-
ce d’incidences notables sur l’environnement, 
la MRAE a informé la collectivité par courrier 
que le projet n’était pas soumis à évaluation 
environnementale. Ce courrier est consultable 
dans la pièce 0.2 du dossier d’enquête.  

•
•

•


